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Convention entre l'AFMPS et le CBIP

Financement du Centre belge d'information pharmacothérapeutique

Financement du Centre belge d'information pharmacothérapeutique

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, le Conseil
des ministres a approuvé un projet de convention entre l'Agence fédérale des médicaments et des
produits de santé (AFMPS) et le Centre belge d'information pharmacothérapeutique (CBIP). Ce projet de
convention règle, pour 2008, le financement du CBIP par l'AFMPS. Un montant de 1.250.000 euros est
prévu au budget de l'AFMPS.

Le CBIP diffuse des informations indépendantes sur les médicaments dans l'optique d'un usage rationnel
et sûr des médicaments, tant dans le domaine humain que vétérinaire. Il propose des informations sur
tous les aspects du médicament, notamment le bon usage thérapeutique et les rapports effets/risques et
qualité/prix. Sur le site web du CBIP, vous trouverez de plus amples informations sur les médicaments qui
peuvent être obtenus en Belgique.
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